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TÉMOIGNAGE / PERSPECTIVE 
Qu’est-ce que la justice occupationnelle intergénérationnelle? 
Marie-Josée Droleta 
 

Résumé Abstract 
Ce texte discute d’une nouvelle vision de la justice, en 
l’occurrence de la justice occupationnelle intergénérationnelle. 
En plus de présenter la genèse de cette vision occupationnelle 
de la justice climatique, la définition et l’explication de cette 
valeur sont mises en contraste avec d’autres concepts 
apparentés en ergothérapie et dans la science de l’occupation. 

This text discusses a new vision of justice, that is, 
intergenerational occupational justice. In addition to presenting 
the genesis of an occupational vision of climate justice, the 
definition and explanation of this value are contrasted with other 
related concepts in occupational therapy and occupational 
science. 
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INTRODUCTION 
L’ergothérapie et la science de l’occupation manifestent un intérêt contemporain grandissant pour la crise climatique et 
défendent la pertinence d’opter pour une perspective occupationnelle pour identifier des pistes de solution afin de surmonter 
cette crise (1-3). Depuis que do Rozario (4) a publié, en 1997, un article soutenant qu’un changement de paradigme à la fois 
en ergothérapie et dans la science de l’occupation était requis pour affronter la crise climatique, une littérature émergente de 
plus en plus abondante adopte une perspective occupationnelle pour discuter de cette crise sans précédent dans l’histoire de 
l’humanité (5-33). La crise climatique, considérée par l’Organisation mondiale de la santé comme la plus grande menace 
contemporaine à la santé humaine (34), au bien-être et à la survie du genre humain (35,36), attire l’intérêt d’un nombre 
croissant de chercheurs dans la science de l’occupation et en ergothérapie, et ce, de partout de par le monde (ex. : Angleterre, 
Afrique du Sud, Australie, Brésil, Canada, Espagne, États-Unis, Japon, Nouvelle-Zélande, Suède). Pourquoi? Parce que les 
changements climatiques sont principalement dus aux occupations humaines (37), objet central d’intérêt à la fois pour 
l’ergothérapie et la science de l’occupation. 
 
Plusieurs associations professionnelles (38-40) ont pris position et secondent la vision de do Rozario (4) suivant laquelle 
l’environnement doit être perçu et conceptualisé autrement en ergothérapie. On doit transiger d’une vision anthropocentrique 
à une vision écosystémique de l’environnement afin que les occupations humaines soient respectueuses des capacités de 
régénérescence de la planète. Maints penseurs de la profession développent des critiques similaires de la vision dominante 
au sein de l’ergothérapie, selon laquelle l’environnement est instrumentalisé pour permettre aux êtres humains de réaliser leur 
nature profonde, soit leur être occupationnel, et ce faisant, ils détruisent par plusieurs de leurs occupations non 
écoresponsables les écosystèmes pourtant nécessaires à leur participation occupationnelle (7,17,18,22,23,41-43). Alors que 
les occupations non écoresponsables contribuent aux changements climatiques, les occupations écoresponsables 
correspondent à celles qui sont respectueuses des capacités de régénérescence de la planète, que celles-ci soient 
individuelles, organisationnelles ou sociales, de même qu’à celles qui participent à la régénérescence des écosystèmes. Dans 
cette mouvance critique, un nombre croissant d’auteurs s’appuient ou se réfèrent à une nouvelle vision de la justice, soit la 
justice occupationnelle intergénérationnelle (42-45). Le but de ce texte est de présenter cette vision occupationnelle de la 
justice. Pour ce faire, sa genèse est d’abord résumée. Ensuite, cette valeur est expliquée, en prenant soin de la définir et de 
distinguer les différents types d’injustice occupationnelle qui en découlent. Enfin, un nouveau type de justice et d’injustice 
occupationnelles est présenté – la justice et l’injustice occupationnelles intergénérationnelles. 
 

GENÈSE DE LA JUSTICE OCCUPATIONNELLE INTERGÉNÉRATIONNELLE 
C’est Sarah Thiébaut-Samson1 qui m’a sortie de mon sommeil dogmatique. C’était en 2018, à Montpellier, au colloque 
Expériences en ergothérapie. Le titre de sa communication « Quels fondements pour une pratique durable en 
ergothérapie? » (41) avait piqué ma curiosité. En écoutant Sarah, je réalisais qu’il était possible de relier mes valeurs 
écologiques avec l’ergothérapie. J’étais complètement chamboulée, mais gonflée d’espoir – un horizon de possibilités s’ouvrait 
devant moi! Tel le prisonnier de la caverne platonicienne qui se libère petit à petit de ses chaines, je sortais, me semble-t-il, 
de la caverne et j’avais le sentiment de progresser vers le monde des Idées. À la fin de sa conférence, je me précipitai sur 
Sarah pour la remercier chaleureusement. Une amitié et une collaboration de recherche venaient de naître.  
                                                           
1 Sarah Thiébaut-Samson est ergothérapeute et coordonnatrice des enseignements à l’Institut de formation en ergothérapie ADERE à Paris, en plus d’être co-
fondatrice du Réseau pour le développement durable en ergothérapie (R2DE). 

https://cjb-rcb.ca/
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://cjb-rcb.ca/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
mailto:marie-josee.drolet@uqtr.ca
https://r2dergo.wixsite.com/r2de
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Le concept de justice occupationnelle intergénérationnelle est né de cette rencontre. Après avoir écouté Sarah qui présentait 
une critique à la fois intelligente et pertinente de la vision anthropocentrique de l’environnement en ergothérapie, je me suis 
dit que cette vision devait changer pour que les ergothérapeutes de demain soient en mesure de soutenir la justice 
occupationnelle comme le font les ergothérapeutes depuis la naissance de la profession. En effet, puisque la réalisation de la 
plupart des occupations humaines requiert des ressources environnementales pour être effectuée et qu’en ergothérapie les 
êtres humains sont considérés comme des êtres occupationnels – c’est-à-dire des êtres vivants qui se développent et donnent 
un sens à l’existence par l’entremise de leur engagement dans des occupations –, j’ai alors pensé que les droits occupationnels 
des êtres humains d’aujourd’hui étaient en tension avec les droits occupationnels des êtres humains de demain. Plus encore, 
il me semblait que les êtres humains d’aujourd’hui avaient des responsabilités envers les êtres humains de demain, pour que 
ces derniers puissent eux aussi jouir de leurs droits occupationnels. Mais qu’est-ce qu’un droit occupationnel et, plus 
largement, la justice occupationnelle? 
 

PRÉCISIONS CONCEPTUELLES ENTOURANT LA JUSTICE OCCUPATIONNELLE 
La justice occupationnelle peut être conçue comme une valeur qui reconnaît et promeut le droit de tous les êtres humains 
d’accéder de manière équitable à des opportunités occupationnelles contribuant à leur survie, leur santé et leur bien-
être (46,47). La justice occupationnelle se fonde sur une vision particulière de l’être humain, disions-nous plus tôt. En effet, en 
ergothérapie et dans la science de l’occupation, l’être humain est conçu comme un être détenteur de droits 
occupationnels (46,47). Considérés en quelque sorte comme un certain type de droits humains, les droits occupationnels se 
déclinent généralement ainsi : le droit à la participation et l’engagement occupationnels, le droit à l’équilibre occupationnel, le 
droit à la signifiance occupationnelle, le droit à l’épanouissement de son être occupationnel et aux choix occupationnels (47), 
lesquels sont des droits éthiques et non pas des droits juridiques, c’est-à-dire enchâssés dans des textes de droit. La justice 
occupationnelle est une réalité factuelle lorsque ces droits sont respectés. A contrario, une injustice occupationnelle se 
manifeste lorsque l’un ou l’autre de ces droits est bafoué. Les écrits distinguent en règle générale cinq types d’injustices 
occupationnelles, soit : la privation occupationnelle (qui bafoue le droit à la participation et à l’engagement occupationnels), le 
déséquilibre occupationnel (qui bafoue le droit à l’équilibre occupationnel), l’aliénation occupationnelle (qui bafoue le droit à la 
signifiance occupationnel et le droit à l’épanouissement de son être occupationnel), la marginalisation organisationnelle et 
l’apartheid occupationnel (qui bafouent l’ensemble des droits occupationnels) (47). 
 
Dans tous ces cas de figure, une contrainte externe à l’individu l’empêche d’évoluer ou de s’actualiser en tant qu’être 
occupationnel comme il pourrait ou souhaiterait le faire. Par exemple, la privation occupationnelle correspond au fait pour un 
individu d’être empêché, contre sa volonté, de réaliser une occupation ou une activité2, et ce, de façon prolongée. La pandémie 
mondiale de la COVID-19 a empêché un grand nombre d’êtres humains de réaliser des occupations qu’ils réalisaient avant 
sa survenance et qu’ils auraient aimé poursuivre. Pour ce qui est du déséquilibre occupationnel, celui-ci se manifeste lorsqu’un 
individu est contraint de s’engager dans une occupation ou une activité plus qu’il ne le souhaiterait. Par exemple, lorsqu’une 
personne doit marcher plusieurs heures pour aller chercher l’eau nécessaire à sa subsistance et à celle de sa famille, cela 
consiste en un déséquilibre occupationnel. Dans le monde occidental, le surinvestissement de la sphère du travail 
comparativement à d’autres sphères occupationnelles (occupations familiales, loisirs, soins personnels, activités spirituelles, 
etc.) est généralement considéré comme un déséquilibre occupationnel. Il y a aliénation occupationnelle lorsqu’une personne 
est contrainte de réaliser des occupations qui ne correspondent ni à son potentiel ni à ses aspirations personnelles ou 
professionnelles. Un exemple de ce type d’injustice occupationnelle correspond au fait que plusieurs états occidentaux peinent 
à reconnaitre les diplômes et les expériences professionnelles des immigrants, les confinant ainsi dans des emplois qui ne 
correspondent ni à leur plein potentiel ni à leurs aspirations. La marginalisation occupationnelle se présente lorsque des 
personnes se voient privées de choix occupationnels et contraintes de réaliser des activités qui s’inscrivent au sein de normes 
sociales discriminatoires. Le fait par exemple que plusieurs femmes de par le monde soient contraintes de réaliser certaines 
activités et empêcher d’en réaliser d’autres sur la seule base de leur genre constitue un exemple de marginalisation 
occupationnelle. Enfin, l’apartheid occupationnel se présente lorsque la marginalisation occupationnelle est institutionnalisée 
au sein d’une société, c’est-à-dire lorsqu’elle devient à la fois systémique et systématique et influence ainsi le fonctionnement 
de l’ensemble de ses institutions. Kroneberg et Pollard (48) ont forgé ce concept en s’appuyant sur la marginalisation 
occupationnelle systémique et systématique vécue par les personnes noires en Afrique du Sud. Tels sont les cinq types 
d’injustices occupationnelles généralement discutés dans les écrits en ergothérapie et dans la science de l’occupation (47). 
Mais pourquoi avoir ajouté le qualitatif « intergénérationnelle » après l’expression « justice occupationnelle »? Qu’est-ce que 
cet ajout apporte de plus à la vision occupationnelle de la justice? 
 

CONCEPT DE JUSTICE ET D’INJUSTICE OCCUPATIONNELLES INTERGÉNÉRATIONNELLES  
La justice occupationnelle s’intéresse aux liens présents qui existent entre les humains, voire à ceux qui existent entre les 
individus et les institutions sociales. Pour sa part, la justice occupationnelle intergénérationnelle met en lumière les liens 
éthiques qui existent non seulement entre les êtres humains d’aujourd’hui les uns à l’égard des autres ainsi que ceux entre 
les individus et les institutions, mais également et surtout les liens éthiques qui existent entre les générations successives 
d’êtres humains (44). Aussi, elle atteste du fait que les êtres humains de demain ont eux aussi des droits occupationnels, et 

                                                           
2 Bien que des différences sont souvent établies entre les termes activité et occupation, dans cet article ils sont utilisés comme des synonymes pour simplifier le 
propos et le rendre accessible à un large public. 
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ce, comme tous les êtres humains, que ceux-ci soient vivants aujourd’hui ou demain (44,45). Sans se restreindre à la seule 
contemporanéité, elle s’ouvre sur les liens d’interdépendance qui existent de fait entre le passé, le présent et le futur. Elle 
permet ainsi de conceptualiser l’idée suivant laquelle les êtres humains d’aujourd’hui ont des responsabilités éthiques de 
nature occupationnelle envers les êtres humains d’aujourd’hui, mais également envers ceux de demain (45), ce que ne fait 
pas la justice occupationnelle qui ne se penche que sur le temps présent. Suivant la valeur qu’est la justice occupationnelle 
intergénérationnelle, pour que les générations futures d’êtres humains puissent exercer leurs droits occupationnels, les êtres 
humains d’aujourd’hui doivent s’engager dans des occupations écoresponsables (45). Ils ont le devoir d’adapter leurs 
occupations de façon à ce qu’elles cessent de détruire les écosystèmes et de changer le climat, voire qu’elles participent à la 
régénérescence des écosystèmes. Autrement dit, la justice occupationnelle intergénérationnelle permet de réfléchir aux droits 
et aux devoirs occupationnels des êtres humains dans le contexte spécifique de l’actuelle crise climatique. Tel est l’apport de 
cette nouvelle vision de la justice occupationnelle. La Communauté Ergothérapique Engagée pour l’Équité et l’Environnement 
(C4E) que j’ai cofondée avec des ergothérapeutes et des étudiants en ergothérapie, en 2020, vise précisément à développer 
des ressources pour actualiser cette valeur (49). 
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